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 Bulletin municipal n°35

Automne/Hiver 2018

Le Maire et 
le Conseil municipal 

vous souhaitent 
une bonne année 2019

Tous les habitants de la commune seront les bienvenus 
à la cérémonie des vœux municipaux qui aura lieu 
samedi 12 janvier à 11  heures à la salle des fêtes.

L’Albarine
dans tous
ses états !



500 g beurre
1 kg farine
400 g sucre en poudre
2 c café levure
12 cuillère à soupe de
lait ou de préférence
1  briquette de crème
longue conservation 
1 zeste de citron

Mettre la farine en sable avec 
le beurre mou.
Brasser tous les autres 
ingrédients, le mettre dans le 
« sable » et faire une boule.
Faire reposer et refroidir puis 
étaler et découper avec des 
emporte pièces.
Cuire à four doux.
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Pour votre information, le blog municipal :
http://bettantbulletin.over-blog.com

Sablés de Noël

 Stéphane
Par un joli jour d’août, c’est la consternation 
au village  !
Stéphane, le fi ls aîné de notre maire, Jean-
Félix et de son épouse, Bernadette, ne 
s’est pas réveillé de son sommeil de la nuit. 

 La reconnaissez-vous  ?
Fifi ne, toujours prête à endosser un nouveau costume et en tout 
cas, toujours très élégante avec ses nombreux colliers et ses jolies 
bagues et pleine d’humour et d’entrain nous a quittés en ce joli 
mois d’octobre et elle va beaucoup manquer au club des aînés, 
à l’association paroissiale et à tous ceux qui la connaissaient et 
avaient eu la chance de la côtoyer.

L’équipe de rédaction remercie tous les 
annonceurs qui, au fil des années par leur 
soutien financier, ont toujours répondu présents, 
permettant ainsi de réaliser un bulletin municipal 
plus dense et plus coloré.

Merci également aux habitants de Bettant qui, 
à  un moment ou à un autre, se sont joints à 
l’équipe de rédaction pour donner des articles.

La rédaction

MairIe
Tél. 04 74 46 82 51
mairiedebettant@wanadoo.fr

Horaires d’ouverture au public :
Lundi - mardi - jeudi - vendredi de 15 h 30 à 17 h 30
Le samedi de 10 h à 12 h

Si possible, merci de respecter 
les horaires d’ouverture !

Location salle des fêtes
Tarifs applicables au 1er janvier 2019

Association de Bettant  : Gratuit 
mais si nécessité de nettoyage  : 100 €
Association extérieure  : 300 € - 
Caution 1000 €
Particuliers domiciliés à Bettant  : 
300 € - Caution 500 €

Particuliers non 
domiciliés à Bettant  : 
• 1 jour  : 450 € 

caution 1 000 €
• 2 jours  : 750 € 

caution 1 000 €

Location du bar  : 50 €



Objets 
trouvés
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Fabrice et Alain sont 
agents techniques 
territoriaux. 
Leurs missions se
caractérisent par 
une grande diversité 
dans de nombreux 
d o m a i n e s 
d’interventions car 
dans une commune 
de 764 habitants, il 
faut être polyvalent.
Que ce soit pour le bon fonctionnement de la station 
d’épuration, la gestion de la salle polyvalente (état 
des lieux, remise des clefs, nettoyage  ...), l’entretien des 
chemins et des bâtiments communaux, le déneigement, 
l’arrosage, l’entretien des espaces verts, tous les petits 
bricolages, etc  ... ils exercent leur métier avec rigueur et 
professionnalisme.
Grâce à leur savoir-faire, Fabrice et Alain exécutent 
les tâches sans ménager leur peine pour que notre 
commune soit agréable à vivre. 

Aline Lazzarini

Pin Pon Pin Pon Pin Pon

Clap de fin pour les pompiers 
de Bettant
Dernière Sainte Barbe, patronne des pompiers, ce 
samedi 1er décembre 2018
Suite à de nombreux appels à la population, nous avons 
dû nous rendre à l’évidence  : plus assez de pompiers 
volontaires pour maintenir opérationnel le CPINI (Centre 
Principal d’Intervention non Intégré) de Bettant.

C’est avec beaucoup de tristesse et un sentiment d’échec 
que le conseil municipal a validé la dissolution du CPINI 
et pas faute d’avoir essayé de trouver des volontaires 
pour étoffer les rangs, mais rien  ... les bénévoles et 
les volontaires ne courent plus les rues.

Il aurait fallu un effectif minimum de 10 sapeurs-pompiers 
pour le conserver à l’état opérationnel afin d’assurer en 
toute sécurité les interventions qui leur sont confiées. 
En 2015, quatre sapeurs-pompiers avaient été recrutés 
dont trois ont démissionné en 2017. 
Deux départs en retraite sont prévus  : Jean-Jacques 
Pelud, chef de corps et Jean-Luc Vuadel. Il ne resterait 
donc que Jean Rémi Lazzarini, Gilles Lazzarini, Armel 
Precheur, Tony Grenaud à savoir 4 membres.

En marge de cette cérémonie plusieurs distinctions 
honorifiques et médailles ont été décernées. 
Il s’agit de  :
- Jean-Claude Grelat et Claude Paret insigne or et 

diplôme pour plus de 10 années de chef de Corps 
Jean-Jacques Pelud, insigne argent et diplôme pour 
plus de 5 années au commandement du CPINI

- Jean-Luc Vuadel médaille or et Tony Grenaud 
médaille bronze pour respectivement 20 ans et 
15 ans de présence au service de la grande famille 
des sapeurs-pompiers.

Nous tenons à remercier très vivement tous les pompiers 
de la commune qui se sont engagés au fil du temps à 
venir au secours de la population de notre petit village.

Françoise Vignollet

Un métier pas comme
les   autres
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En avril 2017 naissait le Jardin partagé de Bettant 
à l’initiative de deux étudiants super motivés  ! 
Le projet repose alors sur un document complet 
décrivant le matériel nécessaire, les installations 
à mettre en place, les planches et les plantations 
visées  ... Les premières réunions publiques voient la 
participation de nombreux habitants, volontaires ou 
simples observateurs. Cet engouement se concrétise 
rapidement avec la mise à disposition d’une parcelle 
par la mairie, le retournement d’une grande partie de 
cette parcelle et la plantation de pommes de terre. 
S’ensuivent la plantation de tomates, de courgettes, 
le semis de radis, etc. Ces travaux permettent à 
de nombreux participants de se rencontrer, de se 
connaître, les plantations portent leurs fruits  ... 
Mais le potager est très vite porté par une petite 
poignée de bénévoles qui se fatigue, se démotive 
notamment à la vue de gaspillage de certaines 
productions comme les tomates  ... Les rangs des 
bénévoles s’éclaircissent  ...
En 2018, une petite poignée de bénévoles continue 
d’y croire et de s’investir avec la construction d’un 
composteur collectif, de mobilier de jardin avec des 
palettes. Une journée avec les enfants du club nature 
permet la construction de carrés potagers et le semis 
de courges  ...
En 2019  ... plein d’autres projets comme la cons-
truction d’une cabane, la mise en place de plantations 
avec paillage  ... Mais, les quelques bénévoles se 
sentent bien seuls maintenant et pour poursuivre 
ce beau projet collectif, nous avons besoin de bras, 
de têtes et de volontés  ! Un groupe de 10 à 15 
personnes serait suffisant pour une belle dynamique 
et un partage des tâches. Si nous n’arrivons pas à 
mobiliser de nouveaux volontaires, nous serons dans 
l’incapacité de poursuivre et serons dans l’obligation 
de supprimer ce qui a été fait et de rendre cette 
parcelle pourtant bien prometteuse  !
Contact  : jardinbettanier@hotmail.com

Benoit Feuvrier

Un opticien chez vous

Pouvez-vous nous 
présenter votre 
activité ?
En tant que profes-
sionnelle de santé, je 
propose les mêmes 
services qu’en magasin, 
jusqu’à deux fois moins 
cher, sans perte de 
temps, à qualité et 
garantie identique.
Titulaire d’un BTS 
opticien lunetier, après 
avoir travaillé 13 ans 

en magasin, j’ai choisi de devenir opticienne à domicile 
afin de pouvoir me déplacer auprès des clients.
Ce nouveau service s’adresse à tous  les particuliers  : 
les personnes ne voulant pas se déplacer en magasin, 
par manque de temps, ou ayant des horaires qui ne 
permettent pas de se rendre en magasin. Mais également 
pour simplifier la vie des personnes âgées, isolées, à 
mobilité réduite ou handicapées, qu’elles soient à leur 
domicile ou en EHPAD.
J’ai longtemps mûri mon projet. En magasin, j’ai 
été interpellée par certaines personnes âgées, pour 
qui se déplacer était un véritable problème  ; besoin 
d’une ambulance ou de venir avec la famille. Cela leur 
occasionnait beaucoup de stress et les perturbaient. 
Aujourd’hui, je me rends auprès d’elles, l’approche est 
bien meilleure, elles sont dans leur environnement et cela 
se ressent immédiatement lors des contrôles de la vision. 
Elles sont plus détendues et l’analyse des besoins visuels 
se fait dans de bien meilleures conditions.

Opticiens à domicile mode d’emploi :
Sur rendez-vous, je me déplace où vous le souhaitez, 
dans un rayon de 50 km autour de Bettant. J’ai environ 
120 montures, hommes, femmes, enfants et solaires.
Mes déplacements et devis sont gratuits ainsi que les 
livraisons. Je vous propose nos propres verres haut de 
gamme ainsi que les verres «Essilor», avec des tarifs 
accessibles à tous et pouvant aller jusqu’à -50% par 
rapport à un magasin.
Je me déplace avec tout le matériel nécessaire pour 
prendre les mesures, ajuster les lunettes, vérifier la vision, 
répondre aux besoins en basse vision  : loupes, aides 
visuelles ...
Les garanties sont les mêmes qu’en magasin, et je suis 
agrée par la sécurité sociale et les mutuelles.

Comment procède-t-on pour prendre 
rendez-vous :
C’est très simple, vous avez 2 possibilités : 
Stéphanie Louvet-Ravet
Par téléphone au : 06 87 49 74 56

Par mail : slouvet@lesopticiensmobiles.com 

Les jardins partages  ... 
quelle suite  ?
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  Club nature
En plus des animations mensuelles à desti-
nation des enfants inscrits, le club nature 
avec le soutien et la collaboration des élus de 
la commune a organisé une soirée « le Jour 
de la Nuit», animation nationale qui a pour 
objectif la sensibilisation à la pollution 
lumineuse…
Plus de 40 personnes ont répondu à 
l’invitation et ont assisté dans la salle du 
conseil à un exposé sur la pollution lumineuse, 
ses impacts sur la nature (faune et flore), sur 
la santé humaine et sur notre portefeuille  ! 
Cette pollution nous empêche également 
de profiter d’un beau ciel étoilé… Ciel étoilé 
qui était au rendez-vous ce soir-là grâce à 
l’extinction totale de l’éclairage public dans 
la commune de Bettant  ! Une première  ! 
Le groupe s’est ensuite dirigé à la lumière 
des lampes torches et autres frontales dans 
la forêt en direction de la Croix Balthazar, 
pour profiter de la pénombre, pour écouter 
les chauves-souris à l’aide d’un détecteur à 
ultrasons et écouter les rapaces nocturnes…
Une belle soirée agréable pour se reconnecter 
avec notre environnement  !
Des réflexions sont en cours au niveau de 
la municipalité pour limiter cette pollution 
lumineuse avec par exemple l’extinction de 
l’éclairage au milieu de la nuit  ... Espérons que 
2019 voit la concrétisation de cette action  !

Benoit Feuvrier
club_cpn_bettant@lilo.org

Association de chasse
L’association de chasse de Bettant vous informe du commission-
nement de deux gardes particuliers nouvellement promus. 
Il s’agit de Sébastien Pelud et Alain Guiffray  : Ils ont été nommés 
par décision de Madame la Sous-Préfète de Belley le 27 août 2018 
et sont assermentés depuis le 17 septembre 2018.
Leur rôle et attributions : En application de l’arrêté n°2018/84, 
ils sont agrées en tant que gardes particuliers pour constater tous 
délits et infractions qui portent atteinte aux propriétés comprises 
dans le territoire de chasse de Bettant. 
Surveillance des dépôts de déchets sauvages et rédaction de 
Procès-Verbaux et verbalisation en cas d’infraction constatée.
Ils sont également agréés en tant que gardes chasse particuliers 
pour constater tous délits et infractions dans le domaine de la 
chasse prévu au code de l’environnement sur tout le territoire de 
la commune.

Pour information : la chasse peut avoir lieu tous les jours sauf le 
mardi et le vendredi à Bettant.

Sapin de Noël
Une aide précieuse pour 
la collectivité  !
Depuis de nombreuses 
années, David Paccoud 
armé de son camion, de sa 
grue et de sa tronçonneuse 
nous fait la gentillesse de 
se charger bénévolement 
de la coupe, du transport 
et de la mise en place 
du sapin de Noël qui 
est installé sur la place 
du village.
Nous l’en remercions très 
sincèrement ainsi que 
Michel Simond qui réalise 
toute l’illumination de 
Bettant.



Nouveau cap pour
le sou des écoles   !

(Boules lyonnaises)

Deux manifestations se sont déroulées cet été au local de l’amicale.
Une réception en l’honneur de la quadrette de l’amicale de boules 
de Bettant qui s’est qualifiée pour la 7e fois au championnat 
de France à Auric les 21/22/23 juillet 2018. Cette équipe était 
composée de Martial Armand, Bruno Mattia, Sébastien Gilles et 
David Paccoud. Ils se sont inclinés en 8e de finale  ! 
Belle performance, bravo à cette équipe  ! 

Ce même jour, a eu lieu l’organisation d’exhibition de haut niveau 
avec des joueurs nationaux (1ère division) à l’instigation d’un enfant 
du pays, Thierry Mattia.
Se produisaient : Norbert Buisson, champion du monde et   de 
France en club et quadrette ;  Jean-Marc Jolivet, champion de 
France club et vainqueur du tournoi de Bellecourt   ; Jean-Marc 
Soulard, champion de France des clubs, vainqueur du tournoi 
de Bellecourt, champion de France de quadrette, ex-recordman 

Amicale boules de Bettant
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En cette année scolaire 2018/2019, une nouvelle 
équipe a pris les rênes du Sou des écoles de 
Bettant. La présidente Caroline Rochon, Amélie 
Faraut (vice-présidente), Virginie De Gouveia (secrétaire), 
Fanny Battmann (secrétaire adjointe), Amélie Cros (trésorière) et Elodie 
Habran (trésorière adjointe) ont choisi d’organiser des manifestations 
inédites. Leur but : récolter toujours plus de bénéfices, en faisant le 
moins de frais possible en amont, via le recyclage, par exemple, ou la 
recherche de dons. Il faut rappeler que le Sou permet le financement 
des projets pédagogiques et extra-scolaires de l’école tels que les 
robots, la piscine, les sorties au cinéma ou au musée  ... 

L’équipe a organisé le jour de la rentrée un pot «gourmand», en 
vue de faire connaître ses objectifs et d’encourager d’éventuels 
parents bénévoles à venir la rejoindre  ...

Fin octobre, la première manifestation a été un succès, petits et 
grands ayant été nombreux à venir s’amuser à la soirée Halloween 
à Bettant. Au bar, les boissons étaient servies dans des gobelets 
réutilisables : de quoi joindre une action citoyenne à celle du Sou ! 

Prochaine manifestation à noter dans le calendrier de 2019 : un loto 
des enfants avec de nombreux lots à gagner le dimanche 27 janvier. 
N’hésitez pas à venir nous rejoindre, nous avons toujours besoin 
de vous ! 
Contact : soudesecolesdebettant@laposte.net
Page Facebook : Sou des écoles de bettant

Calendrier des manifestations 2019
(sous réserve de modifications)

Nous comptons sur votre participation !

Information  municipale
Si, demain, la commune se voit dans 
l’obligation de prendre la gestion de la 
cantine, il faut savoir que cela aura un coût 
qui sera automatiquement reporté sur les 
tarifs du repas puisque ce ne seront plus 
des bénévoles mais des professionnels qui 
assureront toutes les tâches de gestion.

L’ARSEG est une association à but non lucratif, 
gérée par des parents bénévoles. Elle a pour 
objet de mettre à disposition des parents de 
l’école un service pour la garde des enfants 
sur le temps périscolaire et pour la cantine. 
L’association emploie une personne et 
fonctionne grâce aux paiements des factures 
et à une subvention de la mairie.

Cette phrase cache de nombreuses tâches à 
réaliser   : édition des factures, encaissement 
des chèques, déclaration des charges, 
paiement du salaire de la salariée, rédaction 
du document unique, relance des factures, 
commande des menus, gestion des urgences, 
etc. Cela nécessite des compétences dans 
des domaines aussi variés que l’hygiène 
et la sécurité, les ressources humaines et 
la comptabilité. De plus, le bureau porte la 
responsabilité en cas d’accident pendant 
les temps méridiens et péri-scolaires. 
À cela s’ajoute une augmentation des 
effectifs de la cantine, ce qui nécessite des 
aménagements (emploie d’une personne 
supplémentaire sur le temps de midi, nouvelle 
organisation des services, aménagement de 
la salle, etc). 

Au regard de ces constats et particulièrement 
de la question de la responsabilité, les 
membres du bureau ont fait le choix de 
démissionner à la fin de l’année scolaire en 
cours. Une réunion a eu lieu avec la mairie 
afin de les informer de cette décision et de 
trouver ensemble des solutions. Aujourd’hui, 
deux options se dessinent : la constitution 
d’un nouveau bureau avec des parents 
volontaires ou la reprise de ce service 
par la mairie. Cette reprise entraînant 
probablement une augmentation des tarifs 
du fait du changement de statut. 

Si vous êtes intéressés pour constituer 
un nouveau bureau, vous pouvez vous 
rapprocher d’un des membres du bureau   : 
Sandra Jacquet, Nathalie Ploussard, Claire 
Guerrisi, Sandrine Meloni et Amélie Faraut. 

Les membres du bureau de l’ARSEG

Le restaurant scolaire

• Dimanche 27 janvier : Loto des 
enfants (1  ou 2 parties adultes)

• Samedi 30 mars : Carnaval
• Courant avril : Cartes de membre
• Dimanche 12 mai : Marché aux fleurs
• Samedi 25 mai : Vente de galettes

• Vendredi 28 juin : 
Kermesse

• Dimanche 4 août : 
Buvette course de côte
Sou des Écoles Bettant
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Calendrier des manifestations
du 1er semestre 2019

JANVIER

 Samedi 26 - Sortie raquettes - Club de gymn
 Dimanche 27 - Loto des enfants - Sou des écoles

FEVRIER

Dimanche 10 - Repas des aînés
Samedi 23 - Soirée choucroute - Club de foot

MARS

Samedi 9 - Boudins - Société de chasse
Samedi 16 - Soirée fondue - Comité des fêtes
Samedi 30 - Carnaval - Sou des écoles

AVRIL

Dimanche 7 - Repas paroissial
Samedi 13 - Chasse aux œufs - Club de foot - 
                     Terrain de foot
Samedi 28 - Soirée africaine -  Foot et Asso

collecte et partage

Mai

Mercredi 8 - En mémoire du 8 mai 1945
Mercredi 8 - Concours de pétanque - 

foot et club de boules
Dimanche 12 - Marché aux fleurs - Sou des écoles
Samedi 18 - Concert Union Musicale Ambérieu 
Samedi 25 - Galettes - Sou des écoles 
Jeudi 30 - Concours de boules des vétérans -
 Club de boules 

JUIN

 Dimanche 2 - Proposition d’une fête du four 
par les asso qui auraient envie de s’associer ! 
Dimanche 23 - Fin de saison Foot - 

50 ans en toute simplicité
Vendredi 28 - Kermesse des écoles -  

Sou des écoles

JUILLET

 Dimanche 14 - Défilé du 14 juillet
Dimanche 21 - Fête champêtre

AOUT

 Samedi 3 - Montée historique
Dimanche 4 - Course de côte

Téo LOVILLE né le 24 juillet
Margaux Sandrine Christèle BAS née le 30 août
Nolan Jean PELUD né le 22 septembre
Ewen PRÊCHEUR né le 4 octobre
Kaïs Karim OULD CHIKR né le 6 novembre 

Guillaume FERARD et Laura BOISSON - 7 juillet 

Elise MORIA veuve MOLLEX, 93 ans - 8 août
Stéphane FEZZOLI, 43 ans - 16 août
Joséphine PIRALLA veuve VIALLET, 91 ans - 3 octobre

 BOISSON - 7 juillet 

Du 1er juillet au 31 décembre 2019

La collecte s’effectue un mercredi sur deux.

* La collecte aura lieu le jeudi 9 mai (le mercredi 8 mai étant férié)
Il est impératif de sortir votre sac la veille au soir de la collecte.

Ordures ménagères
La collecte s’effectue le JEUDI. En cas de jours fériés, elle s’ef-
fectue le lendemain (ou la veille si le jour férié est un vendredi).

2 janvier
16 janvier
30 janvier
13 février

27 février
13 mars
27 mars
10 avril

24 avril

9 mai*

22 mai

5 juin

19 juin

3 juillet

État civil 2e semestre 2018
Liste arrêtée au 04/12/2018

Planning de la collecte sélective

du monde du tir rapide dans l’heure  ; Thierry Mattia, 
champion de France club et quadrette, deux fois 
vainqueurs des maîtres joueurs, vainqueur du trophée 
Émile Terrier, deux fois premier au classement national 
de deuxième division. 
Enfi n un petit mot sur cette amicale qui peut vous 
accueillir tous les jours à partir de 16 h 30.
Vous pourrez jouer à la lyonnaise ou à la pétanque et 
partager un moment convivial.



La participation citoyenne, c’est devenir acteur de sa sûreté  !

8 9

Activités du SR3A 
Le Syndicat de la Rivière d’Ain Aval et de ses Affluents 
(SR3A) est un syndicat mixte compétent dans la 
Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des 
Inondations (GEMAPI) par transfert de compétences 
des intercommunalités suivantes  : Communauté 
d’Agglomération du Bassin de Bourg en Bresse, de 
la Dombes, de la Plaine de l’Ain, du Haut Bugey 
Agglomération, du plateau d’Hauteville, des Rives de 
l’Ain Pays du Cerdon, de la Petite Montagne, de la 
Région d’Orgelet, de la Porte du Jura. Le SR3A a été 
constitué le 1er janvier 2018 et œuvre sur les bassins 
versants du Suran, du Lange/Oignin, de l’Albarine, 
de la Vallée de l’Ain de l’aval du barrage de Coiselet 
à sa confluence avec le Rhône et des affluents du 
Rhône de la commune de Lagnieu à celle de Lhuis. 
Il agit pour le maintien ou l’amélioration de la qualité 
écologique des rivières et ripisylve, lacs, zones 
humides, la prévention des inondations, la gestion 
de la ressource et la sensibilisation du grand public 
en priorisant sur le jeune public. 
Le SR3A est financé par la cotisation de ses membres 
(communautés de communes et d’agglomération) 
et les subventions (agence de l’eau, Conseils 
Départementaux, Région, État, Europe). 
La cotisation est basée sur le nombre d’habitants au 
prorata du bassin versant. Pour 2018, elle a été de 
6.40 €/habitant. Les communautés décident de payer 
leurs cotisations soit via leur budget général, soit via 
une recette dédiée et affectée  : la taxe GEMAPI.
Enfin le SR3A recevra la labellisation «EPAGE» 
(Établis-sement Public d’Aménagement et de Gestion 
de l’Eau) en janvier 2019, premier dans le bassin Rhône 
Méditerranée et Corse.

Pour connaître nos actions, vous pouvez suivre la 
page facebook du SR3A@sr3ainavalaffluents

Lors de la réunion publique du 5 novembre 
dernier, nous avons eu l’intervention du nouveau 
lieutenant de gendarmerie, M.   Edmond Pasquino, 
de l’adjudante Sarah Tupinier et de la gendarme 
Mélanie Lemarquis.
Intervenants gendarmerie : le nouveau Lieutenant, 
M. Pasquino, l’adjudante Tupinier Sarah et la 
gendarme Lemarquis Mélanie.
Nous devons trouver des référents et nous avons 
déjà une dizaine de volontaires à ce jour. 
Ce seront les relais de la commune avec la gen-
darmerie pour signaler des faits inquiétants ou 
insolites.
Deux réunions par an d’information et de travail 
devraient être instituées.
Pour que le processus soit valide, une convention 
devra être signée entre le maire, la préfecture et 
le procureur de la République.

Pour info  : l’intégralité de cet article peut être disponible en mairie  !

Pour information : 
Actuellement, la brigade de gendarmerie dispose de 31 
gendarmes dont 23 à Ambérieu et 8 à St Rambert pour un 
territoire de 19 communes (jusqu’à Evosges, par exemple) 
ce qui peut expliquer la « lenteur» de certaines interventions 
car lorsque les patrouilles sont loin, ils leur faut le temps 
nécessaire au déplacement.
Ils peuvent recevoir le soutien du PSIG (Peloton de 
surveillance et d’Intervention de la Gendarmerie) 
essentiellement la nuit et de la BMO (Brigade Motorisée) 
pour la police de la route, la prévention des accidents, les 
interventions ... le GIC (Groupe Intervention Cynophile) avec 
6 maîtres-chiens et des réservistes.
Les gendarmes qui sont affectés à la centrale nucléaire du 
Bugey sont exclusivement dédiés à ce lieu.

Vous avez un problème : APPELEZ LE 17 !

Françoise VIGNOLLET

Quelques exemples d’actions menées en 2018
- Les plans de désherbages communaux
- Les pesticides, ou produits phytopharmaceutiques, détruisent 

«les mauvaises herbes», les parasites ou les maladies. Et cela n’est 
pas sans risques ni sans conséquences sur l’environnement et la 
santé publique. Les 150 communes du territoire du SR3A ont fait 
l’objet d’une proposition d’accompagnement par un prestataire 
recruté par le syndicat.

Votre commune a décidé de faire évoluer ses pratiques 
d’entretien des espaces verts et de mettre en place un plan 
de désherbage communal. Il permet de faire le point sur les 
pratiques de désherbage et les objectifs d’entretien des 
espaces, de cibler des zones qui présentent un risque élevé 
pour la ressource en eau et de définir des stratégies plus 
respectueuses de l’environnement, de la santé des applicateurs 
et des habitants.
Qu’est-ce que cela change pour ma commune  ? 
Une gestion différente des espaces communaux que vous 
percevrez au fur et à mesure de l’avancement de la mise en œuvre 
du plan de désherbage. Il s’agira par exemple de revégétaliser 
ou tondre différemment certaines zones et de réaménager des 
espaces publics afin qu’ils redonnent la part belle à la végétation 
spontanée et à la biodiversité.
Quelques autres actions mises en place : 
Les animations scolaires, la restauration hydrologique de 
l’Espace Naturel Sensible du marais de Jarine à Aranc 
et Corlier, les travaux de diversification des habitats 
de l’Albarine par implantation de peignes végétaux et 
suppression des contraintes latérales à Tenay, l’extraction 
de sédiments à Saint-Maurice-de-Rémens et réinjection dans la 
rivière d’Ain et le Suran à Pont d’Ain.

Contact  :  Alexandre Lafleur - Syndicat de la Rivière 
d’Ain Aval et de ses Affluents - Rue Marcel Paul - 01500 
Ambérieu-en-Bugey 06.86.45.68.74 / 04.74.37.42.80
alexandre.lafleur@ain-aval.fr / contact@ain-aval.fr 
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Infos de la Communauté
de communes

Notre intercommunalité a vécu 
en 2018 une deuxième année à 
53 communes et un peu plus de 
76000 habitants et elle a conservé 
ses grands principes.
Tout d’abord, poursuivre un 
soutien aux communes, entités 
au cœur de la vie démocratique 
locale et de l’action de proximité, 
au moment où celles-ci devaient 
tout à la fois subir une baisse des 
dotations de l’État et évoluer 
dans un environnement de plus 
en plus compliqué.
Ce soutien est non seulement 
financier, pour participer au 
financement des services à la 
personne ou des investissements 
municipaux, mais aussi, lorsque 
cela est possible, technique  : aide 
à l’instruction des autorisations 
d’urbanisme (environ 6 par an 
pour Bettant), formation des 
agents municipaux, accès à des 
ressources juridiques, recherches 
de financement, par le contrat de 
ruralité par exemple  ...
La commune de Bettant a ainsi 
pu bénéficier, en 2017 et 2018 de 
financements directs ou améliorés 
pour des travaux d’enfouissement 
des réseaux, pour l’aménagement 
d’une aire de jeux (en cours) ou 
pour la restauration des vitraux. 
L’autre grand principe vise à se 
doter de moyens pour que le 
développement économique du 
territoire ne soit pas subi ou 
incontrôlé mais corresponde 
bien au contraire à des ambitions 
élevées, des emplois plus 
diversifiés et équilibrés au niveau 
des qualifications. 
Les zones d’activités, désormais 
communautaires, ont continué 
à accueillir des PME en création 
ou en développement. Le parc 
industriel de la plaine de l’Ain, 
recentré sur l’industrie, permet 
d’accueillir des fleurons, comme 
l’usine K-Line. Le plus gros 
investissement industriel en 
Auvergne-Rhône-Alpes en 2018 
est chez nous  !
Les travaux de Transpolis, la 
ville-laboratoire s’achèvent. C’est 

donc dans notre communauté de 
communes que seront expéri-
mentés les routes et véhicules 
du futur. Le reste de la friche 
du camp des Fromentaux est 
déconstruit et dépollué, prêt à 
accueillir ces prochaines années 
une technopole dédiée aux 
espaces publics.
Face aux métropoles qui nous 
entourent, Lyon, Grenoble ou 
Genève, nous ne devons plus 
avoir de complexes et attirer des 
formations de niveau élevé, de la 
recherche et développement, des 
laboratoires, des sièges sociaux... 
Cela permettra à toutes et 
tous de construire des destins 
professionnels intéressants, voire 
pour certains de travailler plus 
près de leur domicile.
Et comme la qualité de vie 
ne saurait se limiter à la sphère 
professionnelle, notre commu-
nauté de communes poursuit, aux 
côtés des communes, son soutien 
financier à de nombreux projets 
sportifs et culturels. 
Nos «trophées des champions 
2018» ont voulu mettre à 
l’honneur à la fois les acteurs 
locaux du handisport adapté 
mais aussi celles et ceux qui ont 
consacré plus de 30 années de 
leur vie au bénévolat sportif. 
Et comme il n’est pas possible de 
tout évoquer, un petit coup de 
projecteur cette année sur le CLIC 
qui conseille les personnes âgées 
et leurs familles sur toutes les 
questions liées au vieillissement et 
dont l’activité ne cesse de croître. 
11 personnes de la commune sont 
actuellement accompagnées.
La Plaine de l’Ain explore enfin 
depuis quelques années de nou-
veaux champs de réflexion. Le 
tourisme, en développant l’offre, 
au bénéfice des visiteurs comme 
des habitants. L’agriculture locale,
pourvoyeuse d’emplois qualifiés 
non délocalisables et la mobilité, 
car l’attractivité d’un territoire, 
c’est aussi la qualité des dépla-
cements domicile-travail.

Le secrétaire général, Thierry Colin

L’Agence Locale de l’Énergie et du Climat de 
l’Ain reçoit régulièrement des réclamations 
concernant un démarchage par téléphone 
d’entreprises se faisant passer pour notre 
structure ou pour le Département de l’Ain. 
L’agence rappelle qu’elle n’effectue aucun 
démarchage : les personnes qui souhaitent 
des renseignements sollicitent l’ALEC 01 par 
téléphone, par mail ou pour un rendez-vous 
personnalisé.

Sur le Web : Site www.alec01.fr
Contact Agence Locale de l’Energie et du 
Climat de l’Ain : ALEC 01
102 boulevard Edouard Herriot - 
01000 BOURG-EN-BRESSE - 04 74 45 16 46  
info@alec01.fr - www.alec01.fr

Lors de démarchage, physique ou téléphonique, 
vérifiez les informations données par la structure 
avant de signer quoi que ce soit. Vous pouvez 
également déposer plainte pour escroquerie 
auprès du Procureur de la République.
Sur le Web et les réseaux sociaux, nombreuses 
sont les publicités ou les publi-rédactionnels 
(publicité sous forme d’article) concernant 
l’isolation à 1  € ou l’installation de panneaux 
photovoltaïques en auto-production. Certaines 
sont trompeuses, affichant des logos ou des 
noms d’organismes officiels sans autorisation. 
Quelques astuces pour repérer une arnaque sur 
Internet :
• Vérifiez que le site que vous consultez est 

bien en https
• Méfiez-vous des offres trop belles !
• Le site possède-t-il des mentions légales 

(obligatoires). Si oui, chercher l’adresse de la 
structure et son numéro de téléphone. Il n’y 
en a pas ? Méfiance !

• Contactez l’ALEC 01 pour comparer les offres 
et s’assurer de la véracité des informations 
données.
Marie Alexandre, directrice de l‘ALEC 01 
rappelle que : « l’ALEC 01 est une structure 
indépendante au service des habitants de l’Ain 
qui délivre des conseils gratuits et dénués de 
tout intérêt commercial aux particuliers sur 
les économies d’eau et d’énergie, l’utilisation 
d’énergies renouvelables...»

Plus d’infos :
• Site Web de la DGCCRF consacré aux 

pratiques commerciales agressives dans le 
secteur des équipements énergétiques

• Faire un signalement auprès de la DGCCRF 
• Article concernant le démarchage abusif sur 

le site du Conseil départemental.

Attention 
aux démarchages abusifs 
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Cérémonie du 11 novembre

La tarti� ette 
du foot

Pour le centenaire 
du 11 novembre, 

éclairage du 
monument aux morts

Les boulistes

Rénovation de la salle 
des boules
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2018

Vente de diots et 
tripes par le comité 

des fêtes

Foot - L’équipe U9 
en septembre dernier

Une des réalisations 
des TAP

La Ste Barbe

Le Sou des écoles 
fête Halloween



 Hervé Curt et Christophe Zelindre

Z.A. En Pragnat Nord - Rue Françoise Dolto
01500 AMBÉRIEU-EN-BUGEY

Tél. 04 74 34 67 44 - Télécopie 04 74 34 64 59
cosinus@cosinus.fr   -   sja@sja.fr

Et ses filiales

TOUSTRAVAUXD’IMPRIMERIE
de la création à la livraison

Graphiste

armano-studio@neuf.fr
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PIERRE RAMBAUD
580 rue de l’Albarine

01500 BETTANT

VENTE DE BOIS 
DE CHAUFFAGE SEC

EN STERES OU EN MOULES
EN 50 CM, 33 CM et 25 CM

06 80 75 67 32
Livraison à domicile 20 kms 

autour d’Ambérieu-en-Bugey


